
Hauts-de-France, Somme
Feuquières-en-Vimeu
Eglise Assomption de la Sainte Vierge, rue  Ferdinand Buisson

Statue de la Vierge à l'Enfant

Références du dossier
Numéro de dossier : IM80002008
Date de l'enquête initiale : 2015
Date(s) de rédaction : 2015
Cadre de l'étude : inventaire topographique Vimeu industriel, mobilier et objets religieux
Degré d'étude : recensé

Désignation
Dénomination : statue
Précision sur la dénomination : Vierge à l'Enfant

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville

Historique
Période(s) principale(s) : 19e siècle

Description
Statue de la Vierge à l'enfant en chêne, taillée dans un bloc monolithe. La statue a été dorée et repose sur un socle carré.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : sculpture
Eléments structurels, forme, fonctionnement :
 
Matériaux : bois (monolithe) : taillé, décor dans la masse, peint, doré
 
Mesures :

h = 70

 
 
 
 

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la commune

9 mai 2025 Page 1



Hauts-de-France, Somme, Feuquières-en-Vimeu, Eglise Assomption de la Sainte Vierge, rue  Ferdinand Buisson
Statue de la Vierge à l'Enfant IM80002008

Illustrations

Statue : Vierge à l'enfant.
Phot. Thierry  Lefébure

IVR22_20158000143NUC2A

Dossiers liés
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Le mobilier de l'église de l'Assomption de la Vierge de Feuquières-en-Vimeu (IM80002016) Hauts-de-France, Somme,
Feuquières-en-Vimeu, Église paroissiale de l'Assomption de la Vierge, rue Fernand Buisson
 
Auteur(s) du dossier : Frédéric-Nicolas Kocourek
Copyright(s) : (c) Région Hauts-de-France - Inventaire général ; (c) Syndicat mixte Baie de Somme - Trois Vallées
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Statue : Vierge à l'enfant.
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Auteur de l'illustration : Thierry  Lefébure
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général ; (c) Baie de Somme - Trois Vallées
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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